
« L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » 
(Saint Exupéry)

Syndicat National Force Ouvrière
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Déclaration liminaire 
Comité technique local du 04 avril 2016

Monsieur le Président,

Les représentants F.O.-DGFiP de la Sarthe remercient ceux et celles qui se sont mobilisés lors
de la journée du 31 mars 2016. Les agents ne sont pas dupes et tout le projet de  Loi  Travail
n'est pas sans conséquence pour les agents publics. Les attaques sont le prélude à celle contre le
statut général de la Fonction Publique.

D'ores et déjà certaines orientations de la politique  gouvernementale concernant la fonction
publique suivent la même logique déstructurante.

La mise en œuvre de PPCR et RIFSEEP organisent l'abandon des garanties collectives pour une
gestion individuelle des carrières.
L’inversion de la hiérarchie des normes dans la Fonction Publique est déjà bien engagée (RGPP,
Réate,  Réforme  territoriale),  avec  par  exemple  le  transfert  de  délégation  aux préfets au
détriment  du  ministériel ou  encore  des  restructurations décidées  au  niveau  local  sans
concertation au niveau national.

Enfin, ce n'est pas  après 6 ans de gel  des salaires qu'une hausse de 0,6 % en juillet 2016
compensera  la  perte  du  pouvoir  d'achat  dans  la  même  période  et  redonnera  le  moral  aux
troupes!

En revenant à l'ordre du jour de ce CTL, si un point est « pour avis » les thèmes prioritaires ne
sont que « pour information ». Le CTL est-il encore une instance propice au dialogue social ?
Où sont les marges de manoeuvre ?
Peut-on influer sur les décisions ?

Une chose est sûre c'est que le métier  évolue. Les agents sont  pessimistes sur leur avenir,
surtout en apprenant la dégradation constatée sur les fonctions des assistants du service social.
Et ce n'est pas la nouvelle mouture de la loi dite « déontologie des fonctionnaires » présentée
par la commission mixte paritaire le 29/03/2016 qui va rassurer les agents.

Si  selon  Georges  Clémenceau  « la  guerre  est  une  chose  trop  grave  pour  la  confier  aux
militaires », il semblerait que dans certaines têtes « les Finances Publiques soient une chose trop
grave pour les confier aux fonctionnaires ».
Bien à vous.
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